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Plaintes et  
PV reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Nombre de 

mineurs déférés
Taux de  

réponse pénale

 2023 3 562 2 422 849 735 74,90%

 2022 2 853 1 449 879 714 96,69%

 2021 3 495 3 040 1 155 814 95,4%

Mesures 
ouvertes

 2023 962

 2022 719

Aide juridictionnelle
Nombre de décisions  

juridictionnelles 
Délai de traitement  

avant première décision (jours)

 2023 8 525 45,9

 2022 9 630 79

 2021 15 631 121

Effectif théorique Effectif réel (ETPE)

Magistrats du siège 96 94

Magistrats du parquet 36 38

Fonctionnaires tribunal judiciaire 304 281,40

Fonctionnaires tribunaux de proximité 68 52,70

Nombre

Avocats 595

Conciliateurs 38

Juge des 
enfants

Tribunal pour 
enfants

Cours d’assises 
mineurs

 2023 1 090 549 4

 2022 1 087 665 1

 2021 580 558 7

Juge des 
enfants

 2023 155

 2022 117

 2021 248

0
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■  Affaires nouvelles
 dont Mineurs non accompagnés

■   Mesures prononcées
 Nombre de mineurs suivis

Activité pénale du siège - Décisions rendues Post-sententiel
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■ Convocations par officier de police judiciaire
■  Saisines du juge d’instruction

Répartition des poursuites

ACCÈS AU 
DROIT & AIDE 
JURIDICTIONNELLE

EFFECTIFS

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CRÉTEIL
Place du Palais - 94011 Créteil

Téléphone 01 49 81 16 00 - www.cours-appel.justice.fr/paris

ACTIVITÉ PÉNALE

ASSISTANCE ÉDUCATIVE

JUSTICE DES 
MINEURS

Mineurs non-accompagnés

Maisons de justice et du droit  
Points d’accès au droit Nombre d’unités

Nombre de personnes accueillies  
ou renseignées

Maison de justice et du droit 2 27 117

Points d’accès aux droit 12 43 208

dont au PAD-BAJ (accès au droit et aide juridictionnelle) 1 678

Service d’accueil unique du justiciable 57 250

COUR D’APPEL DE PARIS

A CT I V I T É 2023

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE CRÉTEIL

2023

■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social 
■ Autres
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■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Juge départiteur
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

Contentieux social
■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées

 Affaires en cours

■  Taux de couverture
■ Âge du stock

Référés  
& requêtes Affaires civiles Nationalité Surendettement

Tutelles
Décisions  
rendues

Tutelles
Nbre de mesures 

en cours
Injonction  
de payer

Saisie sur  
rémunération

 2023 2 257 7 376 2 904 552 8 167 9 888 8 095 6 082

 2022 1 547 4 223 1 109 777 5 959 8 385 4 683 5 548

 2021 1 622 7 811 829 975 7 689 7 698 8 341 6 798

Plaintes et PV 
reçus

Affaires 
poursuivables

Procédures 
alternatives  

aux poursuites
Taux de réponse 

pénale

 2023 81 530 16 306 6 196 63,90%

 2022 81 065 16 618 5 625 85,67%

 2021 86 375 16 110 5 501 87,71%

Tribunal  
correctionnel

Tribunal de 
police Cour d’assises

 2023 11 630 899 61

 2022 12 608 1 042 40

 2021 11 065 760 40

POURSUITE DES MAJEURS
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AFFAIRES FAMILIALES
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■  Affaires nouvelles
■   Affaires terminées
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social (À compter du 1er janvier 2022)
■ Autres
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RÉPARTITION
ACTIVITÉ CIVILE / 
ACTIVITÉ  PÉNALE

AFFAIRES SOCIALES

ACTIVITÉ PÉNALE DU SIÈGE

Décisions rendues

■ Comparutions immédiates
■ Convocations par procès verbal
■  Comparutions sur reconnaissance préalable de culpabilité
■  Convocations par officier de police judiciaire
■ Ordonnances pénales
■  Citations directes 
■ Saisines du juge d’instruction

MODALITÉS DES POURSUITES

ACTIVITÉ 
PÉNALE
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■  Nombre d’actes5 
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■  Plaintes et PV reçus*

■   Réponses pénales*

* Comprend majeurs, mineurs et X

JUSTICE CIVILE DE PROXIMITÉ
Décisions rendues

Structure du contentieux civil
Affaires nouvelles 2023

2021 2022 2023

Ouverture  
d’information

Fin  
d’information

 2023 323 451

 2022 408 436

 2021 432 380

Instruction

Milieu ouvert
Statuant sur  
la détention

Tribunal de 
l’application des 

peines

 2023 2 570 6 337 19

 2022 1 729 7 895 16

 2021 2 359 6 687 17

Décisions rendues
Dont statut  

de la détention

 2023 6 403 1 877

 2022 5 643 1 724

 2021 5 535 1 754

Application des peines Juge des libertés et de la détention - Pénal

0

2023

■  Civil 
(Nombre d’affaires nouvelles)

■  Pénal  
(Affaires nouvelles poursuivables)

■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social 
■ Autres
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil

■ dont Étrangers
■ dont Hospitalisation sous contrainte

■ Contentieux social 
■ Autres
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■ Affaires familiales
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■ Référés et requêtes
■ Contentieux civil général
■ Affaires familiales
■ Juge de l’exécution et saisie immobilière
■ Commission d’indemnisation des victimes (CIVI)
■  Tutelles mineurs 
■ Juge des libertés et de la détention civil
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2023 aura confirmé le dynamisme et la volonté d’aller de l’avant qui animent la juridiction 
cristolienne, grâce à la mobilisation et à l’engagement de tous les magistrats, fonctionnaires et 
agents répartis dans l’ensemble des services.
 
Dynamisme et volonté d’aller de l’avant que démontre le haut niveau d’activité détaillé dans la 
présente brochure ; qu’il s’agisse de l’activité de l’ensemble des chambres civiles du tribunal 
judiciaire ou de son activité pénale toujours très soutenue à tous les niveaux de la chaîne, mais 
aussi de l’activité des 6 tribunaux de proximité du ressort traitant les multiples litiges du quotidien 
ou encore de l’activité du tribunal pour enfants qu’elle concerne l’assistance éducative comme le 
volet pénal avec le plein effet du code de la justice pénale des mineurs.
 
Dynamisme et volonté d’aller de l’avant qui se retrouvent aussi dans les nombreux projets qu’aura 
menés la juridiction ; qu’il s’agisse de la réorganisation de la chaîne pénale qui a accompagné le 
contrat d’objectifs ayant abouti à une réduction massive des jugements en attente d’exécution, ou 
encore du travail réalisé sur l’audiencement et la durée des audiences qui s’est concrétisé par la 
signature d’un protocole ; qu’il s’agisse des réflexions engagées au sein des chambres civiles pour 
développer la politique de l’amiable avec la mise en place des audiences de règlement amiable 
et de la procédure de césure, et étoffer le service des affaires familiales avec la création d’un 
10ème cabinet ; qu’il s’agisse de la politique volontariste poursuivie en matière d’aménagement 
des peines et de lutte contre les violences intrafamiliales qui se prolongera par la création du pôle 
VIF dès le mois de janvier prochain, ou encore du déploiement accéléré depuis plusieurs mois de la 
procédure pénale numérique qui se vit désormais à l’audience.
 
Nul doute que le suivi de ces projets, mais aussi de nouvelles réalisations, continueront à nous 
mobiliser avec détermination en 2024 avec le souci constant de rendre une justice de qualité dans 
des délais raisonnables, dans une juridiction qui, grâce aux travaux entamés depuis près de 3 
années, poursuivra aussi sa transformation physique.    
      

Les chefs de juridiction


